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Le mot du maire 

Superficie de la commune
22,98 km²

Population au dernier recensement
1043 habitants

Cangey

3

Madame, Monsieur,

Je suis heureux de vous adresser ce nouveau
numéro du Canard de Cangey qui retrace les
principaux événements qui ont rythmé notre vie
communale au cours de cette année 2024.
Je remercie toutes les personnes qui ont
contribué à sa réalisation, principalement les
secrétaires de mairie et je remercie également
les annonceurs.
L’année 2024 restera marquée par toutes ces
inondations et catastrophes que l’on peut voir
tous les jours à la télévision et on se doit de
penser à tous ces habitants qui, en quelques
instants ont tout perdu.
Le monde, quant à lui, est en constante
ébullition, les guerres et attentats se
multiplient et on ne peut s’empêcher de
s’inquiéter pour notre propre sécurité.
Malgré ce contexte difficile, nous continuons à
gérer le budget de la commune le plus
strictement possible en évitant toujours
l’augmentation des impôts communaux.
Pour l’année 2024, nous avons réalisé :

A l’école, la réfection d’une classe
(carrelage et peinture)
Le goudronnage de la rue de St Ouen les
Vignes et de la route d’Autrêche
La reconstruction d’un abri bus
La peinture d’un logement social
Le busage de la rue de la Guignardière

Pour l’année 2025, si plusieurs projets sont à
l’étude, il nous faudra attendre les dotations
que l’état voudra nous accorder.
J’en profite pour remercier le personnel
administratif et communal qui contribue au bon
fonctionnement de notre collectivité. Je
remercie également toutes les associations qui
s’investissent pour animer notre commune.
Je vous souhaite une bonne lecture de ce
nouveau Canard de Cangey et je vous adresse en
mon nom et au nom du conseil municipal tous mes
vœux de bonheur, santé et prospérité pour 2025.

Le Maire
Yves ROSSE



Votre conseil municipal

ROSSE Yves, maire
 
LENA Jean Michel, 1er adjoint : Voirie-
Chemins – Bâtiments communaux – cimetière
& conseiller communautaire
BARRITAULT Lise, 2ème adjoint : Affaires
Scolaires.
SIMON Benoit, 3ème adjoint : Urbanisme –
Finances.
RETIF Ghislaine, 4ème adjoint : Affaires
sociales – Fêtes & Cérémonies

BORDIER-BONNEAU Patricia, conseillère
municipale
LUCIEN Christian, conseiller municipal
ROBINET Martine, conseillère municipale
FLOURIOT Claudie, conseillère municipale
CHARTIER Franck, conseiller municipal
GAURON Florence, conseillère municipale
déléguée à l’Entretien scolaire.
AUDEBERT David, conseiller municipal
FAVREAU Florence, conseillère municipale
LAHAYE François, conseiller municipal
MALENFANT Pierrick, conseiller municipal

LES DÉLÉGUÉS AUX SYNDICATS

•Syndicat Mixte du Pays Loire Touraine 
Titulaire : LENA Jean-Michel
Suppléant : ROBINET Martine

•Syndicat Intercommunal d’Energie
d’Indre-et-Loire – SIEIL 
Titulaire : LENA Jean-Michel

•Syndicat Intercommunal des cavités 37 
Titulaire : LENA Jean-Michel

•Syndicat Mixte du Bassin de la Cisse  
Titulaire : LENA Jean-Michel

•Syndicat Intercommunal de Transports
Scolaire Amboise-nord 
Titulaires : BARRITAULT Lise, CHARTIER
Franck, 
Suppléant : GAURON Florence

Les commissions communales
Rappelons que le Maire est Président de droit de toutes les commissions

FINANCES COMMUNALES
SIMON Benoit, AUDEBERT David, BORDIER-BONNEAU Patricia, ROBINET Martine, LENA Jean Michel,
FAVREAU Florence

ESPACE VERT – FLEURISSEMENT - ENVIRONNEMENT
GAURON Florence, FAVREAU Florence, BARRITAULT Lise, CHARTIER Franck, LUCIEN Christian

CULTURE - COMMUNICATION
CHARTIER Franck, MALENFANT Pierrick, Martine ROBINET, Ghislaine RETIF, Florence GAURON,
Jean-Michel LENA.

BATIMENT COMMUNAUX- MATERIEL - CIMETIERE
LENA Jean Michel, LUCIEN Christian, GAURON Florence, MALENFANT Pierrick, FAVREAU Florence,
BARRITAULT Lise, 

URBANISME
SIMON Benoit, LENA Jean Michel, AUDEBERT David, BORDIER-BONNEAU Patricia, ROBINET Martine

VOIRIE - CHEMINS ET FOSSES
LENA Jean Michel, SIMON Benoit, LAHAYE François, LUCIEN Christian, BORDIER-BONNEAU
Patricia , GAURON Florence, FAVREAU Florence

AFFAIRES SCOLAIRES
BARRITAULT Lise, GAURON Florence, MALENFANT Pierrick, AUDEBERT David

ACTION SOCIALE
RETIF Ghislaine, ROBINET Martine, LENA Jean Michel

L'équipe municipale 4
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JOURNEES DU PATRIMOINE 2025

PROJET D’EXPOSITION DE JOUETS ANCIENS

Les associations Les Toujours Jeunes et Cangey Envie de Loisirs prévoient
d’organiser une exposition sur “les jouets anciens” lors des journées du
Patrimoine les 20 et 21 septembre 2025. 
Pour étoffer cette exposition, nous recherchons des jouets et jeux anciens
(jusqu’aux années 1980) tels que poupées, nounours, dinettes, patins à roulettes,
voitures à pédales, jouets confectionnés par la famille...
Regardez chez vous, de la cave au grenier, si vous avez quelque chose à nous
proposer, même si cela vous semble avoir souffert.... nous irons vous voir.

Contacter Huguette DELAINE au 02.47.30.09.17



L’accueil périscolaire est géré par l’association
FARANDOLE dont le fonctionnement est
principalement financé par la Mairie, complété par
la rémunération des horaires de présence des
enfants. 
La présence de 2 salariées, permet l’accueil des
enfants à l’école le lundi, mardi, jeudi et
vendredi de 7h00 à 8h20 et de 16h15 à 19h00.

Le bureau, à ce jour constitué de Caroline BINET,
Caroline HARDRE, Jeanne TRINQUAND, Zélie PELLERIN,
Céline DAGUET, Aude BRUNAUD sera renouvelé au plus
tard en juin 2025. De ce fait nous attendons de
nouveaux bénévoles pour reprendre la logistique de
la garderie avec 1 Président(e), 1 Président(e)
adjoint(e), 1 à 2 secrétaires (gestion facturation
via un logiciel), 2 comptables (gestion
encaissements et paies, déclarations diverses). 

Nous remercions vivement Corinne, Célia et Elodie
qui sont venues proposer aux enfants l'aide aux
devoirs l'an passé.

Toute l'équipe remercie la Mairie, Nathalie,
Michèle et les personnes qui participent au bon
fonctionnement de la garderie au quotidien. 
 
Renseignements : garderie.farandole@outlook.fr
Nathalie et Michèle sur les horaires d’ouverture :
07 83 06 91 21

tu as 16 ans, pense à te faire recenser !

L’école et les temps périscolaires

Composition de l’équipe enseignante année
2024/2025 
Mme TETARD Laura - classe PS/MS/GS : 20 élèves
Mme LEROY Sonia - classe CP/CE1 : 19 élèves
Mme DUTREVY Céline - classe CE2/CM1 : 19 élèves
Et pour le temps de décharge Mme BRUN
Mme BOUCHER Sandrine - classe CM1/CM2 : 21
élèves
TOTAL : 79 élèves

Personnel du Service Périscolaire :
Mme BEAUGE Sonia - ATSEM
Mme JOUSSELIN Nathalie - ATSEM
Mme MONNEAU Corinne - Adjoint Technique

Représentants des parents d’élèves élus au
Conseil d’Ecole : 
Titulaires : MARCHAL Célia, RENAULT Stéphanie,
MERCIER Charlène, AUGE Tony
Suppléante : BOYER Elise
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Association FARANDOLE
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Anecdotes de conseils municipaux.....
10 septembre 1817
Le garde-champêtre a trouvé une vache rouge marquée d’une étoile blanche au front morte
de morsures de loup dans une pièce de terre dépendant de la métairie du Petit Boureau.
Après enquête, cette vache aurait échappé à des marchands de vache qui revenaient de la
foire de Limeray.

15 juin 1821
Grêle qui a détruit une partie du vignoble. Le Conseil demande au Préfet afin qu’il
intervienne sur leur imposition auprès du ministre.

25 août 1833
Vu la loi du 26 juin 1833 sur l’instruction primaire, le conseil municipal est d’avis
qu’il soit créé une école primaire élémentaire. 
Les enfants paieront : 
·1,50 F/mois pour apprendre à lire et à écrire
·2,50 F/mois pour recevoir le reste de l’enseignement primaire élémentaire
A partir du 1er janvier 1834 ; deux chambres et un grenier seront loués pour 6 ans dans
le bourg de Cangey pour installer la classe et l’instituteur.

Mai 1835
10 enfants indigents dont 1 fille (la 1ère) recevront l’instruction primaire gratis de
1835 à 1836.
A partir de 1835, les dépenses de l’instruction primaire apparaissent dans le budget.

21 mai 1840
Emploi d’un cantonnier 80 jours

13 mai 1844
La commune de Cangey est la seule du département qui soit privée d’un pont sur la Cisse
qui se traverse toujours à gué et pose problème lorsque la rivière est en crue ou
glacée. Cette communication avec la Varenne est de première nécessité et deviendra
essentielle par la suite pour arriver au chemin de fer.
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Bon à savoir
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Le brûlage à l’air

libre des déchets est

interdit
L’élimination des ordures

ménagères et de tous types de

déchets par incinération fait

l’objet d’une réglementation

spécifique et le brûlage à

l’air libre est de ce fait

formellement interdit. (cf

réglement sanitaire

départemental).

Tout dépôt sauvage d’ordures

ou de détritus de quelque

nature que ce soit ainsi que

toute décharge brute d’ordures

ménagères sont interdits. 

A ne pas faire !
De nombreuses personnes, émues par les chats errants, les nourrissent régulièrement pour ne pas les laisser
mourir de faim. Ce geste est généreux et compréhensible.
Toutefois, si vous nourrissez des chats SANS les stériliser, vous entretenez involontairement la
prolifération ; Un chat bien nourri se reproduira davantage.
Vous vous retrouverez ainsi face à une colonie de chats et vous serez alors dépassé par le nombre.
Et plus ils seront nombreux, plus ils tomberont malades.
La stérilisation de 2 ou 3 chats errants peut être plutôt facile. Toutefois, le même acte devient un
problème insurmontable quand vous êtes face à 40 ou 50 chats sauvages.

La plupart des communes tentent de régler le problème en les capturant pour les conduire en fourrière,
procédure coûteuse pour la collectivité. 
Ces chats sauvages étant inadoptables, ils sont généralement euthanasiés.

La lutte contre les bruits
de voisinage 
(extrait de l’arrêté du
29/04/2013)
Article 3 : HORAIRES
Les activités bruyantes,
effectuées par des
particuliers, et susceptibles
de porter atteinte à la
tranquillité du voisinage ou à
la santé de l’homme par leur
durée, leur répétition ou leur
intensité, ne peuvent être
effectuées à l'extérieur ou à
l'intérieur des bâtiments que : 
– de 08h30 à 12h00 et de 14h30
à 19h30 du lundi au vendredi,
– de 09h00 à 12h00 et de 15h00
à 19h00 le samedi,
–de 10h00 à 12h00 les dimanches
et jours fériés.
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Quelques rappels

Elagage et entretien

des haies en bordure

de voies publiques
Propriétaire/locataire,

cela vous incombe, rien

ne doit dépasser sur la
rue.
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Horaire de
l'éclairage

public à Cangey

Allumage le matin à

6h45

Extinction le soir à

21h30 dans le bourg et

21h sur le reste du

territoire communal
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Une ampoule défectueuse
dans votre quartier,

signalez-le !
Contactez la mairie
02.47.30.08.43 ou

mairie.cangey@wanadoo.fr
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NOTES, RENDEZ-VOUS, ...
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Et pour vos médicaments !

Une poubelle cassée !

Une poubelle à

remplacer !

Une poubelle non

ramassée !
Un numéro

02.47.23.47.66
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Merci à nos annonceurs pour

leur soutien !


